
 

Luxembourg, le 14 janvier 2020  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 83 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Madame la Ministre de 

l’Environnement, du Climat et du Développement durable : 

 

« Dans un article de presse paru récemment sur reporter.lu, 

l’existence d’une décharge « fantôme » à Sanem est soulevée. De 

cette décharge un liquide toxique, pollué hautement par des 

métaux lourds, tels que le cobalt ou le nickel, s’écoulerait dans la 

Chiers, une situation apparemment connue par l’Administration 

de la gestion de l’eau.  

Par ailleurs, les responsables des communes de Sanem et 

Differdange auraient réclamé qu’un assainissement de cette 

décharge devrait être traité de manière prioritaire, au vu du risque 

pour l’environnement naturel et humain. 

 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à Madame 

la Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement 

durable : 

 
− Madame la Ministre peut-elle confirmer les faits relatifs à la 

décharge en question, tels qu’ils sont relatés dans l’article 

susmentionné ? 

− Dans l’affirmative, depuis quand les services de Madame la 

Ministre ont-ils connaissance de cette situation ? 

− La décharge en question est-elle surveillée de façon régulière par 

les services étatiques compétents ?  

− Madame la Ministre est-elle d’avis que l’eau d’infiltration de cette 

décharge représente une source de pollution pour 

l’environnement ? Dans l’affirmative, est-il prévu d’assainir la 

décharge en question ? Dans quel délai les travaux relatifs 

pourraient-ils débuter ? » 

 



 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

Gusty GRAAS 

Député 


